
GESTION DES AGREMENTS DES 
INTERVENANTS EXTERIEURS 



OBJECTIF :

Cette application  académique  permet la  gestion par la DSDEN des agréments dispensés aux intervenants 
rémunérés. 

Elle propose  à toute personne extérieurs  désirant avoir un agrément EN de saisir une demande individuelle 
d’agrément  ou à des groupements (école de ski, collectivité, ….) de gérer les demandes ou les renouvellements  
d’agrément pour l’ensemble des ses intervenants. 

Elle permet de disposer d’un répertoire académique toujours à jour des intervenants extérieurs agrées par 
l’Education nationale consultable par le public.

Cette application permet donc :

Pour le public 

• De Visualiser et rechercher des intervenants agréés  EN selon une recherche multi critères.

• De faire une demande d’agrément individuel

• De gérer pour un groupement autorisé par la DSDEN, l’ensemble des demandes pour ses 
intervenants.

Pour la DSDEN

• La réception des demandes individuelles ou collectives par le gestionnaire

• La validation ou le refus de cet agrément

• La suspension d’un agrément

• La suspension automatique des agréments à l’issue de la date de fin d’agrément (si aucune 
demande de renouvellement est demandée).

INTRODUCTION



GESTION D’UNE DEMANDE D’AGREMENT

DEMANDE D’AGREMENT 
INDIVIDUEL

Public

DSDEN

Saisie de la demande 
dans l’application

Etape 1
Création du groupement dans l’application 

DEMANDE D’AGREMENT COLLECTIF 
(Groupement)

Carte Pro

Etape 2
Envoi du code et Mot de passe  au groupement

Etape 3
Saisie des inscriptions et des demandes de 

renouvellements 

Etape 4
Contrôle  Validation ou refus

Etape 2
Contrôle

Validation ou refus

STATUTS possibles de la Demande : 
INSCRIT : Dossier saisi  individuellement ou par un groupement et envoyé pour agrément à la DSDEN 

RECU     : Dossier réceptionné par la DSDEN en cours de traitement

VALIDE  : Dossier validé  agrément valide

REFUSE  : Dossier Refusé

SUSPENDU : Dossier où la date d’agrément est dépassée en attente de renouvellement

PERIME : Dossier ayant dépassé la date d’agrément sans demande de renouvellement en cours

Suivi  de la demande 
dans l’application  et 
réception Mail à la 

validation

Mail

MailMail

Suivi  de la demande dans l’application 
et/ou réception Mail

Mail

MailAVIS IEN 
selon 

DSDEN

Demande 
d’Inscription du  

groupement

Convention 
autres docs



PUBLIC
• Accès en consultation  et recherche 
• Saisie d’une demande d’agrément et suivi de la demande
• Saisie d’une demande de renouvellement 

ECOLES :
• Accès en consultation pour vérifier l ’agrément.

CIRCONSCRIPTIONS :
• Selon les organisations DSDEN, L’IEN ou le CPC par délégation donne son avis pour les 

demandes d’agrément.
• Accès en consultation  pour vérifier l ’agrément

DSDEN :
• les CPD et les gestionnaires DSDEN gèrent  les agréments :

– Contrôle
– Validation ou refus
– Suspension.

UTILISATEURS



A c c è s

• Accès unique par le Portail  BV pour le public ou les 
écoles, 

https://bv.ac-grenoble.fr/centre-interv-ext/

• Gestionnaires DSDEN  et  IEN

Même adresse : https://bv.ac-grenoble.fr/centre-interv-ext/

Login mot de passe personnel de messagerie   (même qu' IPROF)

Les nouveaux CPD ou nouveaux gestionnaires doivent demander à la DSI 
l’accès à la base de Production (scol1d@ac-grenoble.fr) 

AIDE A L UTILISATION DE L APPLICATION Intervenants Extérieurs

mailto:scol1d@ac-grenoble.fr


AIDE A L UTILISATION DE L APPLICATION Intervenants Extérieurs

• Assistance Fonctionnelle Mail ou Appel IEN 
ou  référent DSDEN :

– 07 :  intext07@ac-grenoble.fr  ou 
ce.dsden07-eps1@ac-grenoble.fr ou 

26 :  intext26@ac-grenoble.fr

– 38 :  intext38@ac-grenoble.fr

– 73 :  intext73@ac-grenoble.fr

– 74  : intext74@ac-grenoble.fr

• Assistance à l’utilisation (Bug, améliorations)

– scol1d@ac-grenoble.fr



ACCES PUBLIC

Recherche d’un intervenant agréé
Demande « Individuelle» 

Gestion par un groupement



Présentation générale : ACCES PUBLIC

1ere Etape 
choisir le département 



Présentation générale : ACCES PUBLIC

2ème Etape 
choisir  :  Répertoire des 

Intervenants 



Présentation générale : ACCES PUBLIC

« inscription individuelle »  
permet de faire une 

demande individuelle 
d’agrément ou de 
renouvellement

« Revoir inscription »  
permet de modifier une 

demande (ajout carte) ou 
de suivre l’avancement de 

la demande

«Groupement »  
permet à un groupement de visualiser les 
statuts de leurs  intervenants et d’en faire le 
suivi (suppression, renouvellement, mise à jour)  

il permet également de faire les nouvelles  
inscriptions 

Accès pour les 
gestionnaires 

DSDEN

Ecran de Recherche multi critère 
pour trouver un intervenant 

agréé



ACCES PUBLIC
Recherche d’un intervenant agréé



Recherche d’un intervenant agrée

Ecran de Recherche multi critère 
pour trouver un intervenant 

agréé

TYP GR - type d’agrément  :
GRP PRO : Groupement Professionnel 

(ex ECF, voile….)
COL TER : Collectivité territoriale
INDIVID : individuel

Sur les zones en texte libre, la recherche 
se fait en texte ou mettre un % pour faire 

une recherche globale

Code groupement est numérique donné 
par la DSDEN ou le code Insee d’une 

commune 



ACCES PUBLIC

Demande « Individuelle» d’un agrément



Inscription Individuelle : étape 1

Cliquer Ici pour faire une inscription 
ou un renouvellement

Entrer vos coordonnées



Inscription Individuelle: étape 2

Vous avez déjà un agrément 
dans ce département  votre 

dossier apparait et vous 
pouvez visualiser son état 

(inscrit, recu, validé, suspendu)

Vous avez déjà un agrément 
dans ce département  et il 
expire dans les 1mois le 
bouton « à renouveler » 
apparait dans la colonne 

ACTION

Cliquer dessus pour activer la 
demande de renouvellement

Ce dossier n’est pas le vôtre 
et vous voulez procéder à 

une nouvelle inscription
cliquer sur le bouton



Nouvelle Inscription Individuelle (1)

Remplir toutes les zones 
ATTENTION  les zones avec *  sont 

obligatoires

Remplir le formulaire 
Puis cliquer sur 

« envoyer »

Si vous désirez que votre téléphone 
apparaisse dans la liste publique

Cliquer sur

IMPORTANT
Mettre la date de fin de 

validité de votre carte PRO 
ou date de fin de stage si 

stagiaire

Attention
Si vous devez joindre une 
convention cocher la case

Si Activité ARTS 
choisie  cocher 

la spécialité



Nouvelle Inscription Individuelle (2)

Un mail de confirmation de son inscription 
est envoyé à l’intervenant 

Ce mail  contient un mot de passe
nécessaire pour revenir sur son dossier

Si les coches « stagiaire » et 
« je joins ma convention » ont

été cochées sur l’écran 
précédent 

le bouton apparait

Il peut maintenant joindre sa 
carte PRO et/ou  tout autre 

document



Nouvelle Inscription Individuelle (3)
Joindre carte professionnelle ou documents

Cliquer sur «parcourir »  et 
sélectionner  le fichier à joindre

Puis cliquer sur « envoyer »

Après avoir cliqué sur :
• Joindre la carte Pro ou 
• Joindre document



Inscription Individuelle : Rajouter Carte PRO/Documents ou 
Revoir une inscription

Cliquer Ici
pour rajouter un document ou une carte 
PRO ou visualiser son inscription (etat)

MAIL

Il faut saisir le mot de passe 
d’inscription (envoyé par mail)

Si vous avez perdu votre mot de 
passe,  cliquer sur « renvoyer » 

il vous sera adressé par mail 

Vous (ou quelqu'un) avez demandé le renvoi de votre mot de passe 
pour renouveler votre inscription. Votre mot de passe est : xxxxxxxxx



otre demande de 
renouvellement a été prise en 

compte

3

Il faut maintenant mettre à jour 
votre carte PRO et joindre  un 

scan de cette carte à votre 
dossier en cliquant sur 

Vous pouvez joindre un 
document à votre dossier 

en cliquant sur 

Inscription Individuelle : Rajouter Carte PRO/Documents ou 
Revoir une inscription



Inscription Individuelle : Renouvellement 1

Si vous avez déjà fait une demande d’agrément par l’application 
et que votre agrément arrive à échéance

Entrer vos coordonnées

ATTENTION
La demande de renouvellement est possible uniquement:
• Si l’intervenant est suspendu (date de fin d’agrément dépassée) 
• 1 mois avant la fin d’agrément 
Cliquer Ici  pour demander un renouvellement d’agrément



Inscription individuelle : Renouvellement (2)

Après avoir cliqué
sur :

« A renouveler »

Le bouton « A renouveler » apparait :
• Si l’intervenant est suspendu (date de fin d’agrément dépassée) 
• Ou 1 mois avant la fin d’agrément

2

1

Mot de passe 
envoyer par MAIL

Il faut saisir votre date de fin de 
validité de votre nouvelle carte PRO 

et
Il faut saisir le mot de passe 

d’inscription (envoyé par mail)

Si vous avez perdu votre mot de 
passe,  cliquer sur « renvoyer » il 

vous sera adressé par mail 



Inscription individuelle : Renouvellement (3)

Il faut maintenant transmettre 
votre nouvelle carte PRO et 

joindre  un scan de cette carte à 
votre dossier

votre demande de 
renouvellement a été 

prise en compte

3



Inscription individuelle : Renouvellement (4)

otre demande de 
renouvellement a été prise en 

compte

3

Il faut maintenant mettre à jour 
votre nouvelle carte PRO et joindre  

un scan de cette carte à votre 
dossier elle remplacera l’ancienne 

cliquer sur 



ACCES PUBLIC

Gestion par un groupement



Groupements 
Etape 1 :  Création par la DSDEN du groupement

Le groupement recevra son CODE et son mot de passe,
suite à la création du groupement dans l’application par la DSDEN

A l’issue de l’enregistrement  le mot de passe est 
automatiquement généré

Le numéro doit être 
supérieur à 100

Le prochain numéro libre est 
proposé par l’application

La DSDEN envoie 
les identifiants de 

connexion au 
groupement : 

numéro et mot 
de passe

234



Groupement : étape 2
Accès et modification Identification

2ème étape 
Gestion des intervenants  par le groupement : Accès 

Mot de passe fourni par la 
DSDEN

Si nécessaire, Modification des données 
d’identification du groupement : Accès 



Gestion pour les groupements : étape 3
Gestion des intervenants

Possibilité

d’atteindre les 
intervenants  

selon le statut

Visualiser la carte ou les 
documents en cliquant sur le lien

Modifier le dossier

Renouveler une inscription: 
Action Proposée si le statut est 

suspendu ou 1 mois avant la fin de 
validité de la carte Pro

Rajouter une carte Pro ou 
un document

Faire de nouvelles  inscriptions

Supprimer l’intervenant du 
groupement (attention son agrément 

« groupement »  est supprimé)
Ce mot de passe « serie » peut 

être donné à chaque intervenant 
pour qu’il complète  lui même son 
inscription dans le menu « Revoir  

inscription et ajout carte Pro »



Nouvelle Inscription collective : étape 3

3ème étape 
Saisie des inscriptions  par le groupement  

Un récapitulatif de ses 
inscriptions est donné au 

groupement
ainsi que le mot de passe 

destiné aux intervenants si 
nécessaire

Puis cliquez sur 
« inscrire »

Après avoir cliqué sur 
« Inscriptions » sur l’écran 

précédentLe groupement  peut 
saisir à la suite 

l’ensemble de ses 
inscriptions .

il peut également 
joindre les cartes PRO 

ou tout autre 
document.

Le groupement peut 
déléguer à chaque 

intervenant la 
possibilité de joindre la 

carte PRO en leur 
fournissant le mot de 

passe inscription 



Inscription collective : étape 3

3ème étape 
Saisie du 1er intervenant  par le groupement  

Zones Pré-remplies à modifier 
si nécessaire

Remplir les données 
pour le 1er intervenant

Ne pas oublier de mettre 
la date de fin de validité 

de la carte PRO

Puis cliquer sur 
« envoyer »



Inscription collective : étape 4

Un récapitulatif est 
proposé qui sera 

envoyé par mail au 
groupement et au

gestionnaire DSDEN

• Soit le groupement continue les 
inscriptions et clique sur « inscrire » 
et revient sur l’écran précédent pour 
saisir l’intervenant suivant

• Soit le groupement veut télécharger 
la ou les cartes professionnelles pour 
ses intervenants et clique sur 
« carte »



Inscription collective : étape 4

Cliquer pour 
télécharger les 

documents 
pour cet 

intervenant

Le gestionnaire peut basculer
des inscriptions au 

téléchargement à n’importe 
quel moment

Si la carte est 
déjà 

téléchargée 
elle apparait



Gestion pour les groupements 
Joindre carte professionnelle ou documents

Cliquer sur «parcourir »  et 
sélectionner  le fichier à joindre

Puis cliquer sur « envoyer »

Après avoir cliqué sur :
• Joindre la carte Pro ou 
• Joindre document



GESTION DSDEN
Accès gestionnaire



Présentation générale : ACCES PUBLIC

Accès pour les gestionnaires 
DSDEN



Présentation générale : ACCES GESTIONNAIRE

Gestion des données 
des communes et des 

groupements du 
département

Permet la saisie d’un intervenant 
par le gestionnaire directement

accès aux gestionnaires

Permet de visualiser et 
de traiter toutes les 

demandes  en attente

Recherche multi critères 
Modification/ suppression des  intervenants
(données , statuts, ….)

Liste des intervenants 
suspendus par le traitement 
automatique et gestion des 

paramètres DSDEN



Présentation générale : ACCES GESTIONNAIRE

Permet à la DSDEN de visualiser et de traiter toutes les demandes  :
nouvelles inscription ou renouvellement 

effectuées  soit par un intervenant  individuel soit par un 
groupement



Gestionnaire : Traitement de la demande d’agrément
ETAPE 1 :  Gestion des doublons

STATUT
Inscrit

NOUVELLES INSCRIPTIONS : Elles apparaissent au début de l’écran

ATTENTION
Si  l’intervenant existe déjà dans la base (mêmes nom, prénom, date naissance) « DÉJÀ » 

apparait dans la colonne Doublons.
Il faut donc au préalable de la réception traiter le doublons en cliquant sur « DÉJÀ »

Les deux dossiers apparaissent vous pouvez modifier les dossiers en cliquant sur 
le nom ou supprimer 1 des deux dossiers selon les cas 



Traitement de la demande d’agrément
ETAPE 2 : Réception

FAVORABLE

STATUT
Inscrit

Pour réceptionner les 
nouvelles inscriptions :

Cliquer sur « AFFICHER » pour 
réceptionner le dossier
Le dossier apparait en 

consultation et passe dans la liste  
des « INSCRIPTIONS EN ATTENTE » 

le statut passe à « RECU »

La lettre « I » permet 
d’identifier les 

demandes individuelles 

Pour traiter les demandes de renouvellements 
cliquer sur 



Traitement de la demande d’agrément
ETAPE 3 : Gestion des nouvelles inscriptions

ETAPE 3
Les dossier sont réceptionnés  : ils sont dans 
« INSCRIPTIONS EN ATTENTES »
Soit, cliquer sur « VAL » pour valider et/ou refuser le 
dossier Le dossier apparait pour une mise à jour 
et une vérification. Toutes les données sont 
modifiables.

Il est toujours possible de supprimer la demande 

FAVORABLE

dans le cas d’un renouvellement, si les données 
sont suffisantes à l’écran , il est possible de valider 

directement en cliquant sur « IMM »

On voit directement
si l’intervenant a 
joint sa carte PRO

Si la DSDEN a 
paramétré les avis IEN  
 on voit l’AVIS 
donné par l’IEN



Gestion des nouvelles Inscriptions : 
Traitement de la demande d’agrément

Vérifier les données  puis Cliquer sur le statut voulu et enfin sur  
« Valider cette inscription »    Pour valider il faut au préalable saisir :

• l’année d’agrément
• la date  limite d’agrément

Le numéro est automatiquement mis par l’application mais il est modifiable.

UN MAIL est envoyé à l’intervenant pour le prévenir de la validation

Il est toujours possible 
d’envoyer un mail pour 

relancer ou demander des 
infos supplémentaires

Le mot de passe est 
disponible et peut être 

fourni  si nécessaire 

Pour visualiser les 
documents cliquez sur le 

lien



Gestion des nouvelles Inscriptions : 
Traitement de la demande d’agrément

UN MAIL est envoyé à l’intervenant 

pour le prévenir de la validation

Il sera possible d’éditer une lettre 

individuelle d’agrément



Traitement des demandes de renouvellement

Cet écran permet de renouveler rapidement des agréments

Il est nécessaire pour valider un renouvellement que la date de 
validité  soit valide  alors  la case à cocher « OUI » apparait dans 
la colonne « accepter le renouvellement ».

Puis il suffit d’enregistrer

Il est toujours possible de 
voir et modifier la fiche 



MODIFICATION / SUPPRESSION D’UN INTERVENANT
RECHERCHE MULTI CRITERE

Cliquer sur le nom pour 
modifier l’intervenant Cet écran de recherche permet de combiner 

plusieurs critères pour obtenir une liste des 
intervenants à traiter
Ex : stagiaire dans la zone TITUL/STAG et 
suspendu dans la zone STATUS pour voir les 
stagiaires à traiter



MODIFICATION / SUPPRESSION D’UN INTERVENANT

Toutes les données sont modifiables 
Il suffit de cliquer sur « enregistrer » avant de sortir de l’écran

Si vous ne voulez pas sauvegarder vos modifications cliquer sur « annuler »
Vous avez également la possibilité d’envoyé un mail à l’intervenant



OUTILS

Le Bouton « Voir le journal de vérification »  permet de voir quels sont les 
intervenants suspendus par le programme qui est activé tous les jours 
vérifiant la date de fin d’agrément pour l’ensemble des intervenants.

Tous les intervenants dont la date d’agrément est dépassée sont passés 
automatiquement au statut « SUSPENDU »  

Ils ne sont donc plus visible comme intervenants agrées dans la liste 
publique

Le Bouton « PARAMETRES DEPARTEMENT » permet de :
•Modifier le nom et prénom du DASEN
•De mettre en place la validation IEN pour le dept
•Qualité et nom du signataire en cas de subdélégation
• de paramétrer la date de fin de stage pour les 

stagiaires qui sera proposée automatiquement lors de 
la création d’un agrément d’un stagiaire



VALIDATION IEN
Accès CPC ou IEN



Validation IEN

Si l’option validation IEN est choisie pour le département,

à chaque inscription Individuelle, un mail va arrivé a la circo sélectionnée par l’intervenant dans 
« SECTEUR de TRAVAIL » 

L’application permet l’accès à 2 CPC max identifiés en circo et qui doivent être déclarés à la DSI 
(scol1d@ac-grenoble.fr) pour pouvoir accéder à l’application.

Un lien sera présent dans le mail et  en cliquant sur lien  l’écran suivant apparaitra

Mail  reçu par le CPC suite à une demande individuelle

A Mme/M. l'Inspecteur(trice) de l'Education Nationale ANNECY SUD ou la 
personne (CPC EPS) le representant, 

Bonjour   M.XXX , L'intervenant   XXXX GABRIEL vient de s'inscrire. Vous devez 
valider sans tarder son inscription au niveau de l'IEN. Vous trouverez cette 
inscription en cliquant sur le lien suivant : https://bv.ac-
grenoble.fr/tintervext/intervenant/circos/valid_ien.php

L'agrément sera ensuite attribue par votre DSDEN. Merci. (message automatique, 
merci de ne pas y répondre) 

Cliquer sur le lien pour accéder à l’application

mailto:scol1d@ac-grenoble.fr
https://bv.ac-grenoble.fr/tintervext/intervenant/circos/valid_ien.php


Validation IEN

Le CPC ou l’IEN devra Modifier « AVIS »  (Favorable ou défavorable), mettre une modalité 
(entretien, sur visite,  sur dossier) et  mettre une observation si nécessaire et enregistrer

La liste des dossiers déjà traités est toujours 
disponible avec le statut



DEMONSTRATION

ACCES Base de tests

https://bv.ac-grenoble.fr/tintervext/
• Les enseignants, directeurs et IEN ont tous automatiquement accès à la base de tests 

• Les nouveaux CPC ou nouveau gestionnaire doivent demander à la DSI l’accès à la base de 
tests et à la base de Production

Identifiant 

• Identifiant de messagerie personnelle (id IPROF)

Mot de passe :

• Mot de passe de messagerie personnelle (id IPROF)

https://bv.ac-grenoble.fr/tintervext/

